
conscience ne leur permet pas de repa
raître devant leurs électeurs saire avoir 
achevé la grande œuvre qu'ils ont entre
prise, la destruction de la magistrature. 
Comment, en moins de trois semaines, 
obtenir de la Chambre et du Sénat le vote 
d'un projet de réforme judiciaire? Com
ment résrler lemode d'élection, désigner 
les cours et les tribunaux qui seront sup
primés, poser de nouvelles règles de 
compétence, tout défaire et tout refaire? 
Le temps manque, mais non la bonne 
volonté. Débitez des phrases sur la Ré
volution, et toutes les gauches applau
diront, le Sénat s'inclinera et le gouver
nement saluera. Mais il faut un projet 
et ce projet n'existe pas, et personne ne 
peut le taire. La commission est divisée; 
ne le fût-elle pas, nous savons mainte
nant ce qu elle est capable de produire. 

Heureusement, M. Corentin Guyho est 
venu a son secours et a proposé de pren
dre immédiatement un grand parti. Il 
veut des à présent conférer au gouverne
ment le droit de révoquer à son gré tous 
les magistrats inamovibles et môme de 
déterminer le nombre des sièges et des 
conseillers. 

Aussitôt votée.cette loi provisoire sera 
transmise au Sénat. M. llumbert nous 
sera rendu, et ia loi d'organisation sera 
indéfiniment reculée.Tous lestribunaux, 
toutes les cours seront rencuvelés et 
pourront l'être sans limites. 

Les magistrats seront de vrais préfets, 
de vrais sous-préfets, aussi républicains 
aussi bien élevés, aussi instruits, aussi 
expérimentés, aussi estimés des popula
tions que les agents de M. le ministre de 
I intérieur. 11 serait même possible, par 
un perfeclionement que nos soumettons 
humblement à l'examen de la Chambre, 
de faire l'économie de l'un de ces fonc
tionnaires et par assimilation aux juges 
deaaix qui sont investis dans leur can
ton, grâce à leur amovibilité, de la con
finée de M. Goblet et de celle de If. 
Humberl. de réunir dans les mêmes 
mains, au chef-lieu de l'arrondissement. 
I exercice du pouvoir judiciaire et les 
droits du pouvoir exécutif. Le président 
rmovibleserasousla dépendance absolue 
uu préfet et du sous-préfet: ils n'auront 
qu un cœur, quuneàuie, qu'une volonté, 
qu une soumission aux ordres des minis
tres. Logez-les sous le même toit; qu'ils 
aient ménage commun. Mais non: soyez 
logiques et supprimez l'un d'eux, l'autre 
est inutile. \ ous pourrez ainsi faire une 
économie d'argent et vous ferez, ce qui 
n est pas à dédaigner, une économie de 
personnel. 

Le nouveau personnel judiciaire est 
déjà épuisé; c'est M. llumbert lui-même 
qui nous l'a dit. Ce n'était qu'à grand-
peine qu'il appelait à lui des magistrats 
républicains inamovibles, où trouvera-
t-il des premiers présidents, des prési
dents, des conseillers, des juges provi
soires? .Nous avons même tort de les 
qualifier de provisoires : ce qui est pro
visoire peut durer, tandis que les nou
veaux magistrats seront fatalement con
damnés à une mort prochaine, M. le 
ganie des sceaux a-t-il donc déjà oublié 
un incident qui s'est produit il y a quel
ques jours? Un magistrat d'un grand 
tribunal des environs de Paris, le plus 
grand et le plus proche, avait été appelé 
a la présidence d'un siège d'arrondisse
ment. Avant de prêter serment devantla 
cour d appel, il était allé visiter sa future 
résidence. A son retour, il apprend que 
le principe de l'élection est voté par la 
Chambre des députés. Il se prend de peur 
et il der are qu'il refuse les honneurs de 
la présidence, et qu'il reste simple juge 
d une ancienne résidence royale. Croit-
on qu,. le projet de M. Corentin Guyho 
J au rassure :' ."Vousen doutons. Combien 
d autres seront comme lui ! Et les justi
ciables, que penseront-ils, que perisent-
ils de cette justice aussi branlante que le 
ministère? Certains plaideurs s'accom
moderont peut-être des juges deM.Hum-
xiert; mais il en est d'autres qui préfèrent 
eeux de If. JJoysset. d'autres qui atten
dent avec impatience ceux de M. de Dou-
ville-Maiileieu. Tous les six mois, les ju
ges changeront, et ia justice avec eux. 

< o ;qui ne changera jamais, c'est la 
docilité, la laiblesse, le manque de cou
rage du gouvernement et du centre. 
Avant-hier, MgrFreppel. dominant, par 
la lorçe irrésistible de l'éloquence au ser
vice du droit, les clameurs et les injures 
de la gauche, adressaità la conscience de 
la majorité un appel qu'elle a refusé d'en
tendre. 

Les députés du centre courbaient la 
tête: 1 un deux, et non le moins actif 
m le moinsambitieux.se détournait avec 
anectation. n'osant croiser le regard de 
1 orateur. Il n'est pas un de ces républi
cains honnêtes et modérésqui n'ait prévu 
les conséquences de la suspension de 
1 inamovibilité, pas un d'eux qui se fasse 
illusion sur la valeur de la magistrature 
éphémère qu on veut improviser. Et pas 
un deux n osera rejeter la proposition 
de M ( orentm Guyho, que M. llumbert 
accepte a 1 avance. Pourquoi cette fai
blesse ? Pourquoi cette iniquité ? M<rr 
levéque d'Angers l'a dit avant-hier: 
Parce qu'il faut être l'ami de César, et 
Je César d aujourd'hui nous le connais
sons, c est le César aux mille têtes, c'est 
la ûeinagogie. 

F. 

dimanche, le malheureux exhalait publiquement 
•«m chagrin et son désespoir. Sa lemme, minée 
elle-même par les privations, et traînant après 
elle trois petits entants dont les cris appelaient 
inutilement un morceau de pain, avait taché 
de le consoler, tandis qu'elle-même pleurait en 
cachette. 

cependant elle lui avait parlé avec tant de 
cœur et d'affection, que le malheureux s'était 
retiré, de cette scène, assez calme en appa
rence. 

Ceci se passait vers deux heures, et déjà la 
femme n'y pensait plus, lorsque vers trois heu
res, étant montée au grenier pour y prendre un 
peu de bois, elle recula épouvantée en aperce
vant son mari pendu par une corde a une pou
tre de la toiture, et râlant dans d'atroces con
vulsions. 

Dans son effroi, elle faillit rouler au bas de 
l'escalier. Les cris affreux qu'elle poussait, atti
rèrent les voisins,qui accoururent en ."ouïe; l'un 
d'eux, à défaut de couteau, rompit la corde 
avec ses mains. Mais il était trop tard Le mal
heureux avait expiré. 

de suicide a produit la plus profonde impres
sion dans le quartier où l'on plaint beaucoup la 
pauvre veuve et ses trois jeunes enfants. 

La scène du cercle du Progrès . — M. Du-
haut, le fougueux collectiviste.qui,l'autre jour, 
malmenait desi belle façon M. l'adjointLacque-
ment, adresse, aujourd'hui qu'il e3t sous le 
coup de poursuites, la piteuse lettre suivants 
aux journaux radicaux : 

Monsieur le Rédacteur, 
Appelé devant M. le commissaire central de 

Roubaix pour répondre a une accusation portée 
contre moi, accusation qui me reproche d'avoir 
tenu des propos injurieux contre M. le maire 
de ltoubaix, je viens vous prier de bien vouloir 
m'ouvrir vos colonnes pour protester non con
tre les paroles que l'on me prête et dont je n'ai 
nul souvenir, mais contre le sens que l'on 
donne a ces paroles, attendu que je n'ai jamais 
eu à me plaindre de M. Léon Àllaft, soit comme 
patron, soit comme magistrat. 

Je proteste également contre toute idée mal
veillante que l'on pourrait me prêter à l'égard 
de M. D. Lacquement, adjoint, dont la bienveil
lance pour moi ne fait de doute pour personne. 

J-B. D U H A U T . 
Pas lier du tout M. Duhaut ! 

Outrage public à la pudeur. — Dimanche 
soir, on a arrêté Loui^ De.'edale, aux Trois-
Ponts, pour outrage public à la pudeur. 

Terrible ! — C'est le mot ; demandez-en le 
sens a la cabaretière du Soldat généreux, rue 
St Elisabeth. Elle vous dira que dimanche soir 
troisindividus après lui avoir cherché querelle,se 
mirent a tout briser dans son estaminet. Comp
toir, tables, chaises, verres, tout se cassait et 
volait en éclats sous les efforts sauvages de ces 
trois furieux ivrognes. Ils auraient volontiers 
frappé Ja dame elle-même, et déjà ils lui en
voyaient des débris de chaises à la ligure, et 
s'apprêtaient à la cribler de coups, lorsque les 
cris de la malheureuse attirèrent la police qui 
mit lin à cette scène. 

Pour une casquette. — Chacun entend la 
coquetterie à sa façon .'celui-ci se pimpe comme 
une demoiselle ; celui-là revêt la sérieuse re
dingote noire ; d'autres visent moins haut : 
Emile Valcke, par exemple, rêvait depuis long
temps de porter une casquette à ponts aussi 
élevée qu'un chapeau de soie. Rue du Collège, 
il aperçut chez le chapelier Faviet, le couvre-
chef tant désiré. Il entra pour un| motif fu
tile, et enleva adroitement l'objet de ses longues 
convoitises. Faviet ne s'aperçut du vol qu'une 
heure après, et comme il avait donné de l'indi
vidu et de la casquette volée, un signalemeut 
complet, Emile Valcke fut arrêté dans un esta
minet où il étalait sa facile acquisition avec la 
vanité d'un paou. l'auvre homme et pauvre 
casquette ! 

mairie où les vins d'honneur ont été servis. A 
quatre heures a commencé le concert dans le 
Parc de la marin*. Le programme choisi par la 
Fanfare Delattre était des plus attrayants et se 
composait de huit morceaux. Le public Dun-
kerquois a accueilli par de fréquents applaudis
sements la brillante exécution de la société rou-
baiaienne. 

Les Concerts du parc de Barbieux. — Le 
concert de dimanche, favorisé par un temps su
perbe, a attiré une foule énorme au parc de 
Barbieux. L'irréprochable exécution des diffé
rents morceaux inscrits au programme, a valu 
à la Grande Harmonie, des applaudissements 
auxquels elle estdepuis longtemps habituée.Nos 
sincères félicitations à M. Paul Fournier dont 
le solo de clarinette a été joué d'une façon si 
brillante et si juste. 

La Lyre Roubaisienne a mérité une seconde 
fo s les éloges que nous lui avons décerné ven
dredi. 

TOURCOING 
La Musique Municipale de Mouveaux. — 

Au festival des Pres-Saint-Gervais, (Paris) au
quel a pris paît cette vaillante société, elle a 
remporté le plus brillant succès. 

Elle a concouru en 2" division : 
1" prix d exécution avec félicitations du jury. 
Prix de lecture à vue avec lélicitationsdu jury. 
1" prix de soli. 
La iVusit/ue Municipale de Mouveaux avait 

pour compétiteur, la musique du "<• arrondisse
ment de Paris qui a été battue. 

Une mort par immersion. — On a décou
vert dans le canal, à Jiarcq en-Barœul, samedi, 
le cadavre d'un manœuvre nommé Vande-
meulle âgé de dix-huit ans. 

Ce malheureux garçon qui demeurait au Palais 
de Cristal, hameau du Vont, était allé se bai
gner dans l'après-midi. Apres avoir traversé le 
canal, à plusieurs reprises, il disparut tout-à-
coup. Des personnes du voisinage ne le voyant 
plus reparaître s'émurent à juste titre, et tirent 
des recherches dans l'eau. Elles aboutirent au 
bout de quelques heures à la découverte du 
cadavre. 

La constation médicale a établi que Vande-
meulle était mort d'une congestion cérébrale, 
causée par l'ingestion trop récente d'aliments, 
à son entrée dans l'eau. Il paraîtrait qu'en ou
tre ce pauvre garçon était sujet à des attaques 
d'épilepsie. 

Une bonne prise.—Samedi, à 9 heures du soir, 
un maître-briquetier, nommé Maes, demeurant 
au Pont-de-Ncuvitle,est venu requérir la police. 
Deux individus qui travaillaient encore derniè
rement chez lui, a-t-il déclaré, voulaient en
foncer sa porte en le menaçant de mort. 

Trois agents se rendirent immédiatement sur 
les lieux. Us trouvèrent dans la maison, dont la 
porte était brisée, deux individus, nommés 
Adolphe Maes, âgé de 21 ans, et Léonard Kindt, 
âgé de 24 ans. nos gaillards étaient en train de 
fouiller la maison de fond en comble. 

Ils ont été empoignés aussitôt. 
L'un d'eux, Kindt, est inculpé de vol d'argent 

d'une montre et d'une bêche, commis, il y a une 
quinzaine de jours, en compagnie de deux de 
ses frères, au préjudice de Maes. 

11 venait, a-t-il assuré, pour assommer ce 
dernier qui, en présence de ce vol, l'avait fait 
prendre. 

LILLE 

Jeux de hasard. — C'était la Kermesse du 
Jean Ghislain, hier à Roubaix. Les promeneurs 
ont été nombreux toute la journée, surtout les 
jeunes gens et des gamins. 

Aussi les jeux de hasard pullulaient-ils. Il fal
lait voir comme on les entourait avec intérêt. | 

Mais voici qu'apparaît soudain la police,et. en , 
un clin d'œil.elle met la main sur les jeux et ar- , 
rète ceux qui les tiennent. En quelques mi
nutes la rue de l 'ommeleta été nettoyée. 

Nous félicitons la police de cette utile épura
tion. 

Entre gamins.— Voici deux gamins qui pro
mettent, à en juger par leur exploit de diman
che. Alphonse Delescluse, âgé de 14 ans, et 
Arthur Allard, du même âge, s'étaient pris de 
querelle, et, excités par leuis nombreux cama
rades, ils eu vinrent bientôt à se frapper â coups 
de pieds et à coups de poing. Mais le premier 
des deux combattants, plus solide que son ad
versaire avait le dessus sur lui, et le narguait 
impitoyablement. Alors le vaincu, sortit irai 
treusement un canif et en porta plusieurs 
coups a Delesciuse. 

Heureusement les blessures qu'il a reçues ne 
sont pas graves. 

Pas de courtoisie. — t'n homme qui bat un 
autre homme, est déjà repréhensible ; mais un 
homme qui bat une femme, comment le quali
fier t 

La galanterie de Louis Gouthaen a consisté 
dimanche à irapper une ménagère, Octavie 
Vandernabert, qui habite dans la rue de la Guin
guette. Ce gentleman ira prendre sur les bancs 
de la police correctionnelle, quelques leçons de 
courtoisie. 

Me voici ! — Un expulsé de France.J.-B. Du-
plat. fatigué de la vie nomade et misérable 
qu'il menait à Roubaix depuis qu'il y était ren
tré, est allé se mettre hier à la disposition de 
la police en lui déclarant sa situation anormale. 
Satisfaction sera donnée a ce belge, si soudaine
ment pris de nostalgie, et selon son désir, il 
aura une escorte de deux gendarmes, pour le 
reconduire a la frontière. 

Après tout c'est un moyen facile de ne pas 
s ennuyer en voyage. 

Un mendiant. — La police a arrêté hier un 
homme de «J ans, Louis Leclerc, pour délit de 
mendicité dans la rue du Chemin de Fer. 

Fête de St-Pierre. — A l'occasion de la fête 
de st-Pierre, une messe sera célébrée, jeudi à 
? heures, à St-Martin, pour l'Eglise, la France 
et la société St-Vincent-de-Paul. 

BULLETIN ÉCONOMIQUE 
,. ^ Madrid, 25 juin. 
La Gaccta publie le projet présenté par M 

Camacb» aux Cortès, réduisant les droits d'im
portation de toutes provenances pour le char
bon, le coton, les cuirs, la laine, la soie et 
autres matières premières pour l'industrie 

CHRONIQUE LOCALE 
ROUBAIX 

Nous recevons la dépêche suivante : 
« St-Pierre-lez-Calais, UO Juin 1882, 

9 h. 40 soir. 
» Au concours de gymnastique qui vient 

d avoir lieu ici.la société roubaisienne L* Fran
çaise, a remporté le prix d'honneur :son succès 
a été immense. » 

P e s a g e public — On vient d'ouvrir un pe
sage public au bureau de l'octroi de la gare du 
Nord-Est. 

Suicide.—Hier, vers trois heures de l'après-
midi, un peintre, Auguste Bray, âgé de 42 ans, 
s'est pendu dans le grenier de la maison qu'il 
occupait rue st-Jean, avec sa famille. 

Depuis quinze jours, cet homme était sans 
travail, et la misère était devenue si affreuse 
dans ces derniers jours, vue dans la matinée du 

Une présidence méritée.— Nous avons déjà 
parlé du concours d'Ilenin-Liétard. 

Toici quelques renseignements complémentai
re» et flatteurs pour notre ville. 

Le îury était composé d'artistes d'une trê*" 
grande valeur, parmi lesquels on remarque 
M. Artus, chef d'orchestre au Châtelet, M. Le
roux, chef de musique de l'école d'artillerie, à 
Vincennes, M. Meyste, chef de musique au MB> 
de ligne, M. Maidermans, chef de musique au 
4- régiicent de ligne belge, MM. Ballaut, Rupês 
et "lillard, compositeurs à Paris, MM. Lefebvre, 
Villaufret et Verruist, de l'Opéra; nous en pas
sons et des meilleurs. 
, Lorsqu'il s'est agi d'élire le président, on a 
1?"•,,*** . x," , "nanimiié et par acclamation de 
M. Victor Delannoy. Les membres du jurv ont 
déclaré vouloir rendre un hommage flatteur et 
mérité au talent musical, à la science et à la 
réputation du directeur de la Grande-Harmonie 
de Roubaix. 

Le concert du Cercle duDauphin . —Nadau-1, 
le grand Nadaud, était hier dans sa bonne ville 
de Roubaix ! Il a charmé, par son talent tout 
un auditoire d amis, qui s'était réuni pour sa
vourer ses délicates chansons au Cercle du 
Dauphin. 

Il a dit entr'autres morceaux : la Garonne 
Anarcharsis en France e t le pore Chrctinè 
Nous renonçons à décrire l'enthousiasme qu'il 
a provoqué. 

M»* Landouzy-Besville s'est fait entendre plu
sieurs fois. Elle a chanté l'air des Noces de Jean
nette d'une façon charmante. 

MM. Landouzy, Laurent Meyer, comme ins
trumentistes, ont dignement complété l'ensem
ble. 

N'oublions M. S tiers, qui a dit avec beaucoup 
de finesse un à-propos en vers, titre : le Dauphin 
et la section chorale, qui a chanté avec beaucoup 
d'ensemble. G. M. 

La Fanfare Delattre à Dunkerque. — La 
société est arrivée dimanche matin à Dunkerque 
par le train de 9 h. 35, et a été reçue par la 
musique communale et toutes les sociétés cho
rales de la ville. De magnifiques bouquets ont 
été remis à leur descente de wa.gon.aux chefs de 
la Fanfare, Puis le cortège s'est dirigé vers la 

La distribution des prix aux exposants du 
Palais-Rameau a eu lieu hier, dans la salle du 
Grand-Théâtre de Lille. 

A l'arrivée de M. le Préfet, escorté de son 
secrétaire général et des conseillers de préfec
ture, du délégué du ministère des Beaux-Arts, 
M. Lecourt, de M. le délégué belge, Auguste Lin-
telo, de Bruxelles, et de la commission organ 
satrice, la musique des pompiers a joué la Mar
seillaise. 

M. le préfet avait, à sa droite, M. Lecomte, 
nspecteur général des Beaux-Arts, M. le maire 

de Lille, M. Viollette, doyen de la l'acuité des 
•sciences. 

A sa gauche, M. le délégué belge, M. Ozen 
ant, président de la commission. 
M. H. Rigaut occupe le siège de secrétaire de 

l'Exposition. 
M. Alfred Renouard occupe le siège de secré

taire général. 
Sur la scène, à la suite de M. le Préfet, vien 

nent prendre place M. le délégué du gouverne 
ment belge, Elwart, Ozenfant, Scrive, II. Ri
gaut, archiviste. 

A sa droite, MM. Jules Comte, inspecteur gé
néral des Ueaux-Arts, délégué de M. le minis
tre, Géry-Legrand. maire de Lille, Violette, 
doyen de la l'acuité des sciences, Alfred Re
nouard, secrétaire général de l'Exposition. 

La Commission organisatrice accompagne M. 
le préfet. 

Discours du Préfet 
M. JULES CAUBON prend d'abord la parole. 
Il y a un an, dit-il, Lille réussissait dans son 

exposition des Beaux-Arts : cette année, elle a 
voulu montrer ce que peuvent les arts appliqués 
à l'industrie et elle a parfaitement réussi. 

L'orateur est heureux d'en féliciter la popula
tion lilloise. 

Il passe en revue tout ce qui s'est rencontré 
au Palais-Rameau et tout y a été remarquable. 
Honneur donc à Lille. (Applaudissements.; 

« Les arts, » voilà les aînés : l'industrie, voilà 
la sœur cadette. 

Voilà celle qui permet à la France d'aujour
d'hui la lutte contre l'étranger. 

On a trop longtemps oublié en France que le 
progrès s'avance aussi chez l'étranger, à Lille, 
on vient de s'en souvenir et l'on a montré que 
notre pays n'a pas dégénéré. 

Nos voisins, nos amis de Belgique (applaudis
sements), nous ont apporté les merveilles de 
leurs ferronneries, de leur sculpture d'ameuble
ment, de leur tapisserie. 

Nous les avons admirés, nous les avons ap
plaudis. 

Ici le préfet, orateur, demande de placer une 
anecdote. 

En 1801 avait lieu à Paris la 2« exposition 
française. La première était de 1798. 

Le premier consul venait de recevoir la visite 
du grand ministre d'Angleterre Fox. 

Celui-ci conduit par Chappe, remarqua un 
exposant dans le lot duquel se trouvaient des 
couteaux à 3 sous. 

— Pourquoi, dit Fox, ne mettez-vous pas ces 
marchandises en évidence? 

— Cela est assez connu, je n'expose que les 
plus beaux de mon magasin. 

Le ministre anglais acheta le tout et.. . l'in
dustrie populaire de Sheffield fut trouvée. 

Voilà ce que vous fait ici : Vulgariser les ap
plications d'industrie française, et vous y avez 
réussi. (Applaudissements.) 

En terminant son discours, M, le Préfet a 
annoncé que le gouvernement était disposé à 
accorder diverses récompenses aux membres ac
tifs de cette exposition, aux applaudissements 
de l'assemblée il a dit que M. le ministre le 
charge de remettre les palmes d'officier de 
l'instruction publique à M. Emile Bigot Danel, 
et d'offleiers d'académie à M. Léon Gauche, 
membre de la commission organisatrice et M. 
Rigaut archiviste. 

Le 14 juillet, a dit M. le préfet en s'inclinant 
vers M. Ozenfaut-Scrive, président de la com
mission, nous réserve d autres récompenses. 
(Applaudissements.) 

Le Banquet 
A G heures un banquet de 100 couverts réu

nissait a l'Hôtel de l'Europe les exposants, la 
commission et les membres de la presse. 

La plus parfaite cordialité n'a cessé d'y régner. 
Toasts 

Des toasts ont été portés par M. le Préfet, au 
gouvernement beige dont le représentant, M. 
Elwarts, gouverneur de la Flandre occidentale, 
est présent. (Applaudissements très nourris) 

Par M. Elwarts, à la France, à Lille. 
M. Géry Legrand, maire de Lille, aux expo

sants. 
M. Jules Comte, délégué du ministère, à la 

commission de l'exposition. 
M. Alfred Renouard, au président de la com

mission et à M. Léon Gauche. 
M. Ozenfant remercie d'une voix émue. 
M. le maire porte la santé de Ja presse locale 

qui a si puissamment aidé au succès que nous 
constatons. 

M. Gungl', au nom de la presse, répond en ex
cellents termes : Il boit à i'uuion de la France 
et de la Belgique industrielles. (Applaudisse
ments). 

A G heures, a lieu un banquet de 100 couverts 
à l'Hôtel de l'Europe. 

En voici le menu : 

Sorbe ts au C h a m p a g n e . 

R Ô T S . 
Pou le t s de g r a i n . 

S a l a d e de R o m a i n e . 

Aspic de H o m a r d sauce t a r t a r e . 

Har ico t s ve r t s à l a Mai t re -d 'Hôte l . 

G â t e a u x Brunswick . | P a r f a i t a u Café. 
B E 8 S E R T . 

VINS 
C h a m p a g n e f rappé . R o m a n é e 

Sil lery m o u s s e u x 
CAFE, LIQUEURS. 

coup ; lessoins ont été donnés dans l'établisse
ment où on l'aalité aussitôt. On espère, à moins 
de complications qui pourraient survenir, qu'il 
pourra reprendre le travail dans quelques 
jours. 

L'affaire de la rue de P o i d s 
Une grande foule se pressait hier, vers cinq 

heures de l'après-midi, dans la rue de Poids: 
on ne parlait rien moins que d'un homme qui 
aurait été tué. 

Notre reporter s'est rendu immédiatement sur 
les lieux. Les racontars avaient, de beaucoup, 
grossi une affaire qui est cependant assez sé
rieuse. 

Le sieur Jean Louchart, cabaretier, rue de 
Poids, 23, avait, depuis quelques mois, le sieur 
Vion comme locataire. Ce dernier ne le pavait 
plus régulièrement. A diverses reprises, il avait 
manifesté son mécontentement, quand diman
che, vers quatre heures, Vion a voulu puiser de 
l'eau à la pompe qui se trouve dans la cour. 
Louchard le lui interdit, jusqu'au moment où 
il aurait soldé son compte. 

Le locataire n'attacha aucune importance ù 
la menace de son propriétaire, quand, subite
ment,il reçut un coupae couvercle de marmite, 
qui lui fit une large blessure à la ligure, s'é-
tendant de l'oeil droit à l'œil gauche en enta
mant le nez. Vion chercha à se défendre.mais il 
tomba bientôt étourdi sous les coups que lui 
administrait Mme Louchart qui, un manche à 
balai à la main,voulait faire comprendre à son 
locataire que le terme était échu. 

Les voisins prévinrent la police; un médecin 
fut mandé, qui donna les premiers soins et a dé
claré l'état de Vion assez grave. M. le commis
saire a fait fermer le cabaret durant une partie 
de la journée. 

L e scanda le d e Ja M a d e l e i n e 
Samedi l'Orphéon de Fives se rendit à Là Ma 

deleine-lez-Lille, pour féliciter YHartuonie, so
ciété de la commune, qui avait remporté trois 
premiers prix au concours d'Hénin-Liétard, le 18 
de ce mois. La soirée se passa joyeusement: 
sérénades et compliments furent donnés et 
récités aux chefs de l'Harmonie. A minuit, l'Or
phéon s'était réuni à l'estaminet carpentier. 
pour retourner à Fives, quand une demi-heure 
après, quatre habitants dé La Madeleine, jouis 
sant d'une mauvaise renommée, et sujets bel
ges, nous assure-t-on, qui étaient dans un état 
d'ébriété assez complet.se présentèrent a la porte 
du cabaret. 

L'entrée leur fut refusée. Les quatre ivrognes 
Insultèrent grossièrement le3 consommateurs, 
qui n'y prêtèrent aucune attention. A une 
heure, quand les Fi vois sortirent, à peine étaient-
ils dans la rue de Lille, que les Belges recom
mencèrent à les insulter. 

On continua à ne pas leur répondre. 
Dans la rue de Fives, près du Romarin, deux 

des ivrognes, plus enluminésque leurs camara
des, s'en prirent à plusieurs Fivois, qu'ils atta-
quèrent;mais ils furent repoussés. Ils revinrent 
a l'attaque et lancèrent plusieurs coups de pied 
et coups de poing, auxquels on répondit. L'un 
d'eux tomba, et l'autre reçut un coupde canne 
qui lui coupa légèrement la partie droite de la 
lèvre supérieure. 

En voyant leurs camarades à terre, qui pous 
saient des cris affreux, les deux autres parcou
rurent les rues de La Madeleine, en criant : A 
l'assassin ! puis ils se rendirent chez M.lecom
missaire de police, qu'ils forcèrent à se lever. 

M. Henry, accompagné d'un médecin, se ren
dit à l'endroit indiqué: il aperçut les deux Bel
ges et les fit lever ; puis il fit porter le sieur D.. 
jusque chez lui, où un médecin lui a recousu la 
lèvre. 

La blessure de cet individu est si légère, qu'il 
a pu faire.hier matin,sa déposition chez le coin 
missaire. 

Le second n'est pas blessé. Pressé par M, 
Henry, de lui faire connaître la raison pour la< 
quelle il s'éiait étendu sur la chaussée et avait 
poussé des plaintes, il déclara qu'il avait fait 
cela pour que l'on s'occupât de son camarade 
qu'il croyait mort. 

L'enquête de cette affaire se poursuit active
ment, au détriment des quatre ivrogres, qui ne 
sont pas les moins coupables. 

Un concours pour le surnumérariat de l'Ad 
ministration des contributions indirectes aura 
lieu dans le chef-lieu de chaque département, le 
17 juillet 1882. 

Les conditions d'âge pour STadmission au 
surnumérariat sont fixées ainsi qu'il suit par les 
règlements : 

Pour le service des bureaux, 10 au moins et2 
au plus. 

Pour le service actif, 20 ans au moins et 25 au 
plus. 

Néanmoins, peuvent être nommés surnumé
raires, à 18 ans, les fils des employés des con
tributions indirectes, ainsi que les jeunes gens 
en possession du diplôme de bachelier ès-lettres 
ou es sciences. 

Les jeunes gens à qui il manque moins d'une 
année pour atteindre le minimum d'âge peuvent 
se présenter a l'examen ; mais, s'ils sont recon
nus admissibles, ils ne sont appelés à commen
cer leur surnumérariat qu'à l'âge réglemen
taire. 

Sont exceptionnellement admis à concourir, 
jusqu'à l'âge de-'id ans. les postulants qui justi
fient de services militaires dont la durée com
pense le temps qui les place en dehors de la 
limite d'âge, ainsi que ceux qui justifient de 
services civils pouvant entrer dans la liquidation 
d'une pension de retraite. 

Les postulants se procureront le programme 
de l'examen, ainsi que la nomenclature des 
pièdes qu'ils auront à fournir, à la direction des 
contributions indirectes, rue des Fossés, SO, à 
Lille, où ils devront se faire inscrire avant le 4 
juillet, date de la clôture des listes. Ils pourront 
du reste, prendre des renseignements auprès 
des chefs de service de leur circonscription. 

Les candidats qui justifieront du diplôme de 
licencié ês-lettres, ès-sciencei ou en droit seront 
dispensés de l'examen. 

Fin de saison 80 0[0 de rabais sur tous les 
vêtements d'Eté, Maison Thiérv aîné et Cie, 20 
et 28, Place du Théâtre, 1, 3 et 5, rue des Sept-
Sauts, à Lille. 

RÉGION DU NORD 

TENTATIVE D'ASSASSINAT 
Nous recevons la dépêche suivante : 

Douai , 2C ju in , 3 h. 30 s. 
On vient d'écrouer à la mai son d'arrêt 

de Douai un ouvrier mineur de Doriffnie-
qui . hier so ir , a tenté d'assass iner sa bel le 
s œ u r . 

La v ic t ime a reçu de nombreux coups de 
couteau , qui met tent sa v i e en danger . 

Vote des députés. — Voici les votes de nos 
députés sur i'ensemble du projet de loi ayant 
pour objet de modifier lemode de prestation de 
serment devant les cours et tribunaux. 

Ont voté pour : MM. Cirier, Desmoutiers, 
Girard,Giroud, Pierre Legrand, Masure, Scrépel, 
Trystram. 

Ont voté contre : MM. Bergerot, Brame.De-
buchy, de Marcère, Plichon, des Rotours. 

N'ont pas pris part au vote : MM. Guillemin, 
Outters. 

N'ont pas pris part au vote comme avant été 
retenus a la commission du budget : MM. Ber
nard, Louis Legrand. 

Estourmel. — Le préfet du Nord vient de sus
pendre pour deux mois de ses fonctions l'hono
rable M. Fleury, maire d'Estourmel, pour avoir 
protesté contre la loi sur l'instruction, en ajou
tant qu'il ferait tous ses efforts pour paralyser 
dans sa commune les mauvais effets de cette loi. 

Dunkerque. — Un violent orage a éclaté dan s 

la nuit de dimanche à lundi, vers deux heures 

sur Dunkerque, jusqu'à cinq heures, le tonnerre 
et les éclairs ont fait rage et une pluie dil u vienne 
n'a cessé de tomber. 

Bruai. — On a trouvé ce matin le cadavre de 
Duchàteau, jeune homme de 22 ans, pendu à un 
arbrisseau de la forêt, a trois cents mètres de 
son habitation-

Ce suicide est attribué à des chagrins de fa
mille. 

LA CONFÉRENCE DE CAMBRAI 
Dimanche, à cinq heures, a eu lieu l'assem

blée générale du dernier des écoles catholiques 
de Cambrai, sous la présidence de Mgr Duquen-
nay. La réunion s'est tenue dans la grande 
salle du pensionnat Ste Croix. 

Plus de deux milles personnes, parmi lesquel
les, un grand nombre de notabilités ecclésiasti
ques, étaient présentes. 

M. Delloye a lu un rapport sur la marche de 
1 œuvre ; de fréquents applaudissements ont in
terrompu cette lecture. 

Puis M. Chesnelong a prononcé un magnifique 
discours, qui a duré deux heures, et qui a pro
voqué un grand enthousiasme. 

L'éloquent orateur a parlé contre ia loi du 
28 mars.Il a représenté les conseils académiques 
comme les esclaves des volontés du gouverne
ment. Il a démontré que les écoles prétendues 
neutres ne seront que des écoles hypocrites ou 
l'on enseignera la négation de Dieu. 

Il a terminé en prêchant la résistance, qui de 
vient obligatoire devant la tyrannie de cette 
loi. U a parlé des gloires de 13 France dans le 
passé et fait entrevoir l'espérance de jours .mei 
leurs. 

M. deCoupignya ensuite lu une pièce de vers 
sur les crucifix brisés. Mgr Duquennav a pro
noncé une courte allocution pour clôturer la 
séance. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT 
Une tentative d'assassinat vient d'être com 

mise à Coquelles, prés Calais, le sieur Louis 
Auguste Dezoteux, âgé de 21 ans, a assené surla 
têt" de la tille Decrouille un coup de maillet 
en bois, pendant qu'elle travaillait aux champs. 

La gendarmerie de Calais informée du lait 
s'est mise à la recherche de l'assassin qui avait 
pris la fuite et l'a retrouvé près du village 
d'IIervelinghem. canton de Marquise. 

L'assassin regrette de ne pas avoir tué Ja vic
time qui ne voulait p;is répondre à ses nombreu
ses avances. La position de la blessée est fort 
grave. 

Le parquet est arrivé aujourd'hui à 0 heures 
pour instruire. 

Bruno i se p r i n t a n i ê r e . 
HORS n ' Œ U V R E . 

R E L E V É S . 
Saumon â la Ho l l anda i se . 

F i l e t de Bœuf A la P rovença l e , a u x t o m a t e s farc ies . 
ENTRÉE. 

Grenadins de Veau aux petits Pois. 

Suicide. — Dimanche, vers onze heures du 
matin, la dame Flore Bernard, femme Descen
dre, âgée de 38 ans, demeurant 81, rue Jacque-
mars-Giélée, s'est suicidée en se coupant la gorge 
avec un rasoir. 

La malheureuse, qui ne jouissait plus de tou
tes ses facultés depuis quelques jours, a profité 
de l'absence de son mari pour mettre son fu
neste projet à exécution. 

Tramways . — Dimanche, vers midi, la fem
me D..., âgée de 52 ans, en vouiant traverser la 
ru6 Nationale, à hauteur du numéro 59, a été 
renversée par le car n" 56. Le conducteur a pu 
arrêter son cheval et serrer son frein. La dame 
D.., qui a reçu les premiers soins à la pharma
cie Bruneau, en sera quitte pour quelques con
tusions. 

Le vol de la rue Masséna. — Les billets de 
banque de M. Baratte ont été convertis en ao-
tions du canal de Suez. 

Il y en a pour 30,600 fr. environ. 
La femme Verdet était une personne de pré 

caution, grâce à cette qualité, M. Baratte ; ne 
perdra que 5,000 fr. 

Sympathies d'ivrognes. — Deux ivrognes se 
rencontrant, hier, rue du Croquet, et voulant 
se témoigner cette sympathie profonde qui unii 
les buveurs de genièvre, s'approchèrent l'un de 
l'autre. 

Le premier tend la main à son confrère, qui 
lui répond par un formidable soufflet, et l'en
voie rouler dans le ruisseau. 

Kn tombant, il s'est fait une large blessure à 
la tête. 

On a dû le transporter dans un estaminet, où 
des sofas lui ont été prodigués. Son état est des 
plus graves. 

Chez M. Martin.—Depuis deux jours, il vient 
de se produire deux accidents successifs dans 
l'usine de M. Martin, rue Solferino, 150 bis. Un 
premier ouvrier a reçu, avant-hier, un éclat de 
verre sous l'œil droit, profond d'un centimètre 
et large de trois,* par suite de l'explosion d'un 
siphon d'eau de seltz ; la blessure ne présente 
pas de danger. 

Hier matin, un ouvrier, nommé Lippens, Fran
çois, était monté sur une plate-forme de 5 mè
tres de hauteur, quand il perdit tout à coup 
l'équilibre et tomba sur ses pieds. Dans sa 
chute, il s'est luxé le pied droit et souffre beau-

E t a t - C l v l l d o H o u b a i . t — DÉCLARATIONS 
DE NAISSANCES DU 8 5 J U I N . — K l l s a V a n h a s t e l . r U « 
de l ionie cou r Pa ren t 80. — Hélène l iouehé. — Rachel 
C e r s t m a n s , r u e de la Pe rche cour Briet 30.—Edouard 
Herche lnou t , r u e P e l l a r t iorc Huiliez 7.— Margue r i t e 
Wul lemf , r u e s t -Lnuren t «7. — l ' a lmvre Machu, r u e 
Drouot 20. — Emi le Vandes teene , au Trichon cour 
T i e n I Ï . — Mar ie Poupa-sr t , r u e de< Longues-Haies 
cou r Desreun iaux 7. — S téphan ie Voesteraons , r u e 
des Vélocipèdes 14. — J e a n Dejon£he, r u e de Lannoy 
cour Dassonvil le . — Louis Courenians , r u e àoi Lon-
gues-Haies 32. 

DÉCLARATIONS DE DÉCÈS DU 2 5 J U I N . — 
Pie r re F io rqu in , G:I ans J o u r n a l i e r r u e d e Lille c o u r 
Motte-Degaud 2. — Liésiré Lagache , 81 j o u r s r u e cicr-
ro.-' ma i sons Castel . 

PUBLICATIONS DE MARIAGES DU 85 JUIN. — 
Victor I . a e r emans , 32 ans t i s se rand et H e r m a n c e Car
pen t i e r , 44 ans so igneuse . — Amé l i e lcour t , 55 ans 
pe in t r e -déco ra t eu r et Kehecoa Deldalle, 5o a n s sans 
profession. — J e a n I .ernould, 27 ans r e n t r e u r et Clé
m e n c e Barenne , 22 ans o u r d i s s e u s e . — Char les La-
ffouge, 25 ans t i s se rand et Céline Delannoy. 22 ans 
bobineuse . — c ' r smar Voi tout , 32 a n s c o r J o n n i e r et 
I .éome Uuyssehaer i , 23 a n s demoise l le de magas in .— 
Adolphe L a n é r è s . SS a n s a g e n t d ' a s s u r a n c e s e t Ma-
tliilde Morelle,, 30 a n s sans profess ion . — Gus tave I.a-
loux, 35 a n s j o u r n a l i e r ei i 'n le l ine M a r u n , 41 a n s c o u -
tu r i è r e . — J e a n Caro t te ,26 a n s r a t t a c h e u r et Félicie 
Corail, 25 ans r a t t a c h e u s e . — Char les s e r m e u s , 32ans 
c h a u d r o n n i e r et Ph i lomene v a u r o b a e y s . 4U a n s p iqu-
r i è r e . — Alphonse Cordan, 25 ans p e i g n e r a n et José
phine Manier 25 ans sans profession. — Ju les El ipo, 
34 a n s m a r c h a n d ta i l e u r e t Marie Cousin, 24 a n s 
sans profess ion . — DaDiel DeWcaut , t i s se rand et 
Pau l ine P o r t e r , c o u t u r i è r e . — Franço i s l î las, 33 a n s 
i n s t i t u t e u r e t J u s t i n e B a y a r t , 31 a n s s a n s profess ion . 

Lettres mortuaires et d'Obils 
IMPRIMERIE ALFRED REBOUX. — A V I S 
6 R A T D I T dans le Journal de R ou-
baix (Grande édition) dans le Petit Jour 
nal de Roubaix. dans le Mémorial de 
Lille et dans la Gazelte.de Tourcoing 

B e l g i q u e 
D O T T I G N I E S . — R i x e sanglante. — Dern i è r emen t , le 

n o m m é Henri Bossuyt , m a r c h a n d de l in , à Be l l eghem, 
en r e t o u r n a n t de Cour t ra i , fut r e n c o n t r é p a r deux 
ind iv idus de Dot t ignies ; a p r è s u n e d iscuss ion e n t r e 
eux p o u r affaire d ' a rgen t , Bossuy t les q u i t t a , m a i s il 
fut re jo in t p a r l 'un d 'eux, qu i lui p o r t a t ro is coups 
de c o u t e a u d a n s le coté irauclie e t d a n s le d o s . Le 
c o u p a b l e a été a r r ê t é p a r la g e n d a r m e r i e de Saint-
Génois. Le médec in t r a i t a n t la v ic t ime ne cons idère 
p a s les b l e s su re s c o m m e m o r t e l l e s . 

O S T B N D E . - Le drame de Slykens. — Un t e r r i b l e 
acc ident est a r r i v é j e u d i à mid i à s l y k e n s , p rès d 'os-
t e n d e : « M. le d o c t e u r Ka i se rg r i i he r é t a i t en visi tes 
au s a s : sa vo i tu re , d a n s l aque l l e se t r o u v a i t son en
fant , s t a t i o n n a i t à la p o r t e d u c l ient , et le cheval é ta i 
t e n u à l a m a i n p a r le cocher . Celui-ci vou lu t fa i re 
t o u r n e r la vo i tu re , m a i s le cheva l , effrayé, croi t -on 
r ecu la e t le c h e m i n é t a n t t rès -é t ro i t , poussa la voi
t u r e j u s q u ' a u t a l u s du cana l : la elle r e n c o n t r a l e v ide 
et r o u l a d a n s l 'eau e n t r a î n a n t le cheval . 

• L 'éc lus ier J . H u y p h e , qui ava i t vu ce t t e scène do 
loin, se j e t a r é s o l u m e n t à l 'eau a u s e c o u r s de l 'en
fant ,qu ' i l p a rv in t à r e t i r e r de la vo i t u r e coulée ; m a i s 
le m a l h e u r e u x s ' e m b a r r a s s a d a n s les r ênes d u cheva l 
et é t a i t s u r le poin t de p é r i r avec son préc ieux far
d e a u , l o r s q u e le n o m m é L a m s s e j e t a à l ' eau , de la 
r ive o p p o s é e . Huygl ie t end i t l ' enfan t a L a m s qu i le 
r a p p o r t a s u r la be rye ; on se p o r t a a u secours d e 
l l u y g h e , m a i s le m a l h e u r e u x , v ic t ime de son dévoue
m e n t , d i s p a r u t tou t à coup e n t r a î n é p a r le c h e \ a l et 
la v o i t u r e . On ne p u t le s a u v e r . Cet te scène t e r r i b l e 
se p a s s a i t sons les yeux de la l èmnie H u y g h e . q u e l 
ques h e u r e s a p r è s on r e t i r a i t le c a d a v r e du m a l h e u 
reux' s a u v e t e u r , a ins i q u e le cheva l m o r t e t i a v o i t u r e . 
L ' infor tuné H u y g h e la i sse u n e veuve avec t ro i s en
f an t s . > 

llRUXELLKs. — Affaire Peltzer. —Nous l isons d a n s 
'Europe : L ' ins t ruc t ion va c e r t a i n e m e n t e n t r e r d a n s 
a phase décis ive . Nous avons a n n o n c é qu 'eu p r é s e n -
:e du r é s u l t a t du t rava i l des exper t s c o m p t a b l e s c h a r 
fés p a r l e p a r q u e t de vérifier ia s i t ua t ion f inanc ière 

de M. l i e r n a y s . l ' hypo thèse du vol deva i t ê t r e é c a r t é e , 
c c e t t e nouve l l e , a jou t ions -nous , a u n e g r a v i t é q u i 
n ' é c h a p p e r a p e r s o n n e . » 

» Il n o u s s emble , dit VOpinion, d 'Anvers , q u e la 
nouvel le e û t é t é bien p l u s « r a v e si le vol ava i t é t é 
c o n s t a t é . 

> Notre conf rè re ve r r a bientôt le c o n t r a i r e . . . U n e i n 
formât ion inédi te p o u r ûnir .M le d o c t e u r Lav i sé réc la» 
n i e r a , p o u r en fa i re don aux p a u v r e s , la p r i m e offerte 
n a g u è r e p a r la j u s t i c e à ce lu i qu i f e ra i t a r r ê t e r l ' a s 
sass in de M. l i e r n a y s . M. Lavisé , en a g i s s a n t a i n s i , 
veu t év i te r q u e q u e l q u e n ia i s n e l ' accuse u n j o u r d'a
voir agi p a r cup id i t é , d 'avoir fait s e c r è t e m e n t des d é . 
m a r c h e s p o u r o b t e n i r les 25,000 francs p r o m i s , e t c . » 

Sous r é s e r v e s . 
— M. Ketels , j u g e d ' ins t ruc t ion , s'est r e n d u à I J a n s 

a u su je t de l ' a i r ane l ' e l t ze r . Il y s é j o u r n e r a q u a t r e 
ou cinq j o u r s . 

— M.Henri Conscience. — L e cé lèbre r o m a n c i e r a 
é té g r a v e m e n t m a l a d e ces j o u r s de rn ie r s .- il ava i t 
é té p r i s de violents c r a c h e m e n t s de sang , a t t r i b u é s 
à des d o u l e u r s d ' e s tomac ressen t i es depu i s assez 
l o n g t e m p s dé jà . P e n d a n t p l u s i e u r s j o u r s M. H e n r i 
Conscience es t r e s t é s a n s c o n n a i s s a n c e . 

Le Ztceep a n n o n c e a u j o u r d ' h u i que l ' i l lus t re écr i 
vain est comp lè t emen t r é t a b l i . De j o u r en j o u r il 
r e p r e n d ses forces . 

GOOBEIXD. — Le crime de Gooreinii. — L 'assass in 
de l a pe t i t e Marie Cass a é té a r r ê t é j e u d i so i r a Bru
xelles pa r la police de la deux ième divis ion. 

MONCEAU. — L'attentat de I f e n n n m m H s m i i i j . . 
La j u s t i c e a fait a r r ê t e r vendredi , d a n s l ' ap rès -mid i , 
l ' a u t e u r d u viol odieux commis , à Monceau, s u r u n e 
pe t i te Mlle de 12 ans et d e m i . C'est un ouvr ie r d 'un 
l amino i r des e n v i r o n s : il S Î n o m m e Ber t r and , e t est 
âgé d e l s a n s . La v ic t ime. Joséphine Masset, a é té 
visitée p a r le doc t eu r Ba l thasar , qui a cons ta té l 'ac
compl i s semen t d u c r ime . 

TRIBUNAUX 

CONVOIS FUNÈBRES ET OBITS 
L e s a m i s e t conna i s sances de la famille Q u e n n o y -

M o u i ' i i l o n , qu i . p a r o u b l i , n ' a u r a i e n t pas reçu de 
l e t t r e de fa i re p a r t d u décès de Mademoise l le 
J u l i e t t e Q u o n n o y , d é c i d é e a W a i t r e l o s , le25 
j u i n 18S2, d a n s s a 30« a n n é e , son t p r i é s de cons idé re r 
le p r é s e n t avis c o m m e en t e n a n t lieu et de bien 
vouloi r a s s i s t e r a u x convoi e t Service Solennels , qu i 
a u r o n t l ieu le m e r c r e d i ti c o u r a n t , à 9 h e u r e s l ]2 , en 
l 'église de W a t t r e l o s . — L 'assemblée a la m a i s o n nior 
tua i r e , Vieille-Place, à 'Wattrelos . 

Ils vous p r ien t auss i d 'ass is te r à l'Obit du Mois, 
qui s e ra cé lébré en lad i te égl ise , le l und i 84 ju i l l e t , 
A y h e u r e s . 

Un Obit Solennel du Mois se ra cé lébré en l 'église 
du Sac ré -Cœur , àRouba ix , l e m e r c r e d i a i j u i n ISi?, à 9 
h e u r e s , p o u r le repos de l 'âme de Dame R o s i n e 
U e l é c l u s e , épouse de Monsieur J o a n B a y 
t l s t o I l e t t r o m i o u x , décé i ée . à Koubaix , le 2i 
mai 1332, à l ' âge de q u a r a m e - e i n q a n s . — Les 
p e r s o n n e s qu i , p a r oub l i , n ' a u r a i e n t p a s r eçu de 
l e t t r e de faire p a r t son t pr iées de cons idé re r le p ré -
sen t avis c o m m e e n t e n a n t l ieu . 

Un Obit Solennel Ann ive r sa i r e s e ra cé l éb ré au 
Mai t re -Aute l de l 'église d u Sa iu t -Sépu .c re , à l touba ix , 
le m a r d i 27 j u i n lSi2, à y h e u r e s Ii2, p o u r le repos 
des â m e s d e : Monsieur L o u i s — J o s o p n 
F l é v e t , emp loyé de la m a i s o n Masurel li ls, époux 
de Dame M a l v i n a G o l u e k , décédé à Rouba ix , 
le 27 j u i n 1SS1, à l ' âge de 4S a n s , e t de Monsieur 
H e n r i G é l u c k , décédé à Rouba ix , le lu j u i n 
MM, à l ' âge de 32 a u s . — Les pe r sonnes q u i , 
p a r oubl i , n ' a u r a i e n t pas r eçu de l e t t r e d ' invi ta t ion 
sont p r iées d e cons idé re r le p r é s e n t av is c o m m e en 
t e n a n t h e u . 

Un o b i t Solennel Ann ive r sa i r e s e r a cé lébré a u 
Maitre-Autel de l 'église pa ro i s s i a l e de Notre-
Dame, à Roubaix , le m a r d i 27 j u i n 18SS, & 10 h e u r e s , 
p o u r le r epos de l ' âme de Monsieur l . o u l s -
j o s c p l i D e l e s p l e r r o , é p o u x de Dame 

o p b i o L o m a n . décédé à Rouba ix , le 29 j u i n 
1881, d a n s sa 65« a n n é e . — Les pe r sonnes , qu i , p a r 
oubU, n ' a u r a i e n t p a s r e ç u de l e t t r e de fa i re p a r t , 
«ont priée* de considérer le présent avis comme en 
tenant lieu. 

C O U R D ' A S S I S E S D E LA I I A U T E - L O I R E 

L'assassin du curé 
d e S a i n t - A r ç o n s - d ' A l l i e r . 

Sainte-Marie-des-Chazes est un villace perdu 
dans les montagnes de la Haute-Loire : au-des
sous, l'Allier roule entre les rochers: au-dessus, 
les chaînes du Velay, que domine la Durande.un 
ancien volcan. 

Près de la vieille église romane, du X1I« 
siècle, le presbytère, avec son unique étage et 
son pauvre jardin. 

Nous sommes en plein hiver, au 3 janvier. 
Il est sent heures, l'n homme de mauvaise 
mine, sa blouse bleue trouée aux coudes, sonne 
à la grille. La sœur du curé vient ouvrir, et l in -
connu est introduit dans ia salle a manger, où 
le prêtre achève son diner : 

— cju'v a-t-il mon ami. 
— Monsieur le curé, il faut que vous veniez 

bien vite, avec les sacrements: ma patronne, 
Mme Joubertest au plus mal. 

Sa vache lui a donné un coyp de corne dans 
la poitrine. 

Le curé, M. l'abbé tiarraud, regarda attentive
ment ie visiteur. 

Lui qui connaissait tout le monde, il n'avait 
amais vu cet homme, dont l'air sournois et 

l'extérieur misérable le frappèrent. Ln vérité, il 
avait plutôt l'air d'un vagabond que d'un, gar-
<;on de ferme. Cependant le digne prêtre ne 
pouvait refuser son saint ministère. 

— C'est bien, dit-il, je vais avec vous. 
Seulement il t irade son armoire un revol

ver. 
— Bah ! fit l'homme, nous ne rencontrerons 

personne. Les voleurs n'ont rien à faire par 
ici. 

— Vous connaissez donc bien ce pavs ? 
— J'y ai été élevé, j'*i servi la messe a St-

Arcons d'Allier, pendant plus d'une année. 
On partit. Il fallait traverser des chemins de 

montage, de ces sentiers étroits et glissants où 
deux personnes ne peuvent passer de front. 
L'homme qui affectait une obséquiosité très 
grande, s'obstinait à laisser l'abbé Garrand 
marcher devant. Le curé, homme énergique et 
décidé, avançait en tournant fréquemment la 
tête, quittant de l'œil aussi peu que possible son 
singulier compagnon. 

Ils étaient arrivés tous deux à un sentier par
ticulièrement sauvage, encaissé dans les bois et 
qui aboutissait a un pont jeté sur un précipice, 
le pont du Pommier. L'abbé Garraud allait s'en
gager sur ce pont quand il se retourna une 
dernière fois. Son compagnon de route était a 
cinq ou six pas en arrière, et il crachait dans 
ses mains, le corps en avant comme un homme 
qui va prendre son élan. 

Le curé porta vivement la main â la poche où 
setrouvait son revolver, et le bruit du chien 
qu'il armait résonna dans ia nuit. 

L'inconnu s'arrêta net. et soulevant sa cas
quette : 

u Faites excuse, dit-il, monsieur le curé, .le 
vas devant, voir comment va ma patronne » et 
il s'enfuit. 

L'abbé Garraud, très préoccupé et très saisi, 
rentra aussitôt à la cure. 

I ne heure à peine s est écoulée.* Sur le che
min nui mène de Sainte-Marie des Chazes à 
Saint-Arçons d'Allier, un homme court a perdre 
haleine, il s engage dans l'unique rue de Saint-
Arçons, et, au bruit de ses souliers ferres sur la 
terre glacée, les portes s'entrebâillent. 

Voici l'homme arrêté devant le presbytère. Il 
frappé. La vieille bonté du curé parait sur le 
seuil de Ja maison. 

— Monsieur le curé? 
— Il est là, que lui voulez-vous ? 
— Vite, les sacrements. Le maitr» Martin, de 

Kognac. a reçu un coup de corne de son tau
reau. 11 se meurt ! 

L'abbé Kivet, curé de Saint-Arçons, parut à 
son tour .-

— Je vais avec vous, mon ami, dit-il et il of
frit à l'inconnu un verre de vin. 

Pendant que l'homme portait le verre à ses 
lèvres, l'abbé Rivet le regarda, lui aussi, avec 
un sentiment d'inexprimable méliance. Mais le 
brave curé de Sainte-Marie des Chazes, l'abbé 
Hivet était un homme timide, maladif, ae trou
vant de force que pour la charité, il n'osa pas 
marquer son impression d'une façon trop visi
ble, et c'est à peine s'il osa dire : 

— Je ne me souviens pas beaucoup de votre 
visage, mon ami i 

— Rien d'étonnant à cela, répondit l'homme, 
je ne suis au village que depuis la Toussaint. 
Auparavant je travaillais dans la Creuse. 
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